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Dotations royales: la N-VA en remet une couche
Elle dépose un texte, ce jeudi au Parlement, qui vise à renforcer le contrôle sur les dotations

Jeudi, le Parlement pren-
dra en considération une
proposition de loi de la
N-VA qui veut modifier les

règles quant aux dotations de la
famille royale ef au contrôle de
leurs voyages et acfivités pro-
fessionnelles. Un texte qui, sans
le citer, semble cibler avant tout
le prince Laurent.

"P,è- de dnq ans après l'en!rée en
vigueur de la loi du 27 novembre
2013, le mamenl est venu d'évaluer
et d'acmaliser la loi concemant les
dOL.1tionset les indemnités allouées
à la FamiJJe roJrue», explique Peter
BUY~TOgge,le spétialiste de la mo-
narchie parmi les nationalistes fla-
mands.
Que prévoit au juste ce texte?
:> Inciter les membres de la fa-
mille royale à travailler ... Et reti-
rer leurs gains professionnels de
leur dotation: " Si les membTes de
la /àmiJJe l1.;l'alesouhaitent exen:<'T
une profêssion il convient de les y
encvurager, CDmme /ous les d-
toyens du pays'", explique Peter
Buysrogge qui précise aussitôt que
cela ne concerne ni le Roi. ru la

Reine (en activité). "Toute/àis, dès
laD' qu 'il n'est pas nécessallP que les
revenus acquis ainsi soient couverts
par leur dotation. ils pourront en
être dédUlfs. Celle déduction sera
appliquée il la dowtian de l'année
qui suit l'année au COUI'Sde laquelle
les lPvenus ont élé acquis. La nature
de 1'activité pro/è.\~ionnelle devra
Ililll1reDement être honorable et

compau'ble avec la fonction que le
béné/idaire doit ~ualemenl exeKer.
En outre. la neutrdiité de la Famille
royale ne poun'a janla1s êlIe Will-

promise. C'est pOUIrJuoi le bénéfi-
daire devra solliciteT J'autorisa lion
préalable du Premier ministlP. D esl
pmposé que ces revenus p1Vfês~ion-
nels pW5~'ent êl1p acquis sous le ré-
gime fïscal et sodai des travaiDeuD'
indépendants. »
:> Et si un membre de la famille
royale viole les règles? La
Chambre pOUITaengager une pro-
cédure en vue de retenir tout ou
partie de la dotation allouée ... Ce
qui est déjà le cas aujourd'hui,
«EnmaIT2018, la Olambrea décidé
de retenir 15% de la dotal ion du
Plince LaUlPfl{. D resson de la wr-

Réaction d'un commentateur de la monarchie

Thierry Debels : « La
N-VA protège le Roi! »
« Ce texte, c'est de la mutaise. A
se deIIJilD.der ce qu 'ils il valent
bu .i la N-l-'ll avant de pondre
ça Il> Thierry Debels est un
coilllllentateUr néerlando-
phone de la vie de la monar-
chie et le moins que l'on
puisse écriœ est que son COm-

mentaire est plutôt tranché.
«Comment vouleZ"llDus indter
12 famille royale à tI;Jvailler si
vous déduisez ses gains proks-

skmnels de sa domtion? D n y
aUI<ldonc aucune motivation à
le /Jiire », poursuit TIlierry De-
bels. "Et interdire à un adulte
de voyager hors de l'Um'on eU/v--
péenne. . . Cela me rappe1le le
roi Baudouin qui se fiehait
quand un ministIl? ne le consul"
ttIit pas avant de partir à l'étran-
ger. pour un voyage hors d'Eu-
rope; Cela n il P.7S tenu long-
temps.,.»

respondance échangée entre le
Prince. le gouvemement et la
Chambre que la lé".f{iJJalionpourrail
êûp /bmm1ée plus concrètement",
répond l'élu de la N-VA "Afin
d'éviter toUl maienrendu, les règles
de bonne conduite et la procédUl'f' à
suivre en cas de sancu'on sont sim-
plifiées et darifiées. "
:> Un contrôle plus strict sur la
fondation d'associations ou le

fait d'y siéger. " il ne sera pas inter-
dit de créer une as~"Odalion,nlais le
Premier ministre devra y consentir
eAplidtement el informel' les dépu-
tés, sans délai. de sa décision 1... ) D
n y a en eflèl rien de répnihensible,
par exemple, dilIlS le fàit de créer
llne assodaaon visant à aider les
ciliens hébeIgés en refilge", précise
le texte ... Avec ce sentiment, répé-
té.lors de sa le<-'lu.re,que celte pro-

LISTE CIVILE AUGMENTEE
Pour M. Debe1s, ce texte est
clairement une attaque en
règle contre le prince Laurent
«La N- {ijI protè# le Rai car e1Je
a eu à l'époque l'autorisation de

monter au gouvem.ement Vous
l'l'IreZ que la liste civik du Rai
va augmenter l'année prochaine
d'un quart de millions», pré-
tend·il "La N-m protège le Rai
II1iiis elle attaque en éch;mge le

position a été écrite en ciblant le
prince Laurent... Par ailleurs. le
te.xte indique encore, dans son ar-
ticle 15. les exigences auxquelles
doit satisfaire le rapport des ac-tivi-
tés. "En el1èt, il est df{iil arrivé que
œItalns rapports component une
desaipl10n très sommal1e des activi-
tés, ce qui complique fortement
J'exercice du contrôle parlemen-

{aire.Les bénéfïdailPs de la dotation
sauront ainsi plus précisément ce
qu'il y a lieu d'indiqller dans lellr
IilppoFl)}, reprend M. Buysrogge.
:> Voyages hors de l'Union euro-
péenne. TI y a encore deux pas-
sages sur " les J/Oy.Igl"sen dehoIS de
J'espace économique européen el
lOlls les vOy.Jges impHquant des
contacts poh·tiques qui de\l1Dnt être
approuvés il J'avance par le ministre
desAftiliTes élr..ingères. qui infàrme-
ra la Chambre, saIlS dé1i11:de sa déd-
sion ». En outre, la proposition pré-
voit que toute la Cour des comptes
sera dorénavant compétente pOUT
évaluer la légalité et la régularité
des comptes. et plus seulement
son premier président et son pré-
sident. 0

DIDIER SWYSEN

reste de la fàmille royaie. le
prince Laurent en pIPmier! C'est
une fàçon de détourner liltten-
tion de 12 protection qu'e11e ac-
corde au Roi!»
M. Debels ne trouve rien. d'in·
téressant dans le texte intro-
duit par Peter Buysrogge. «Le
contJ:ôle évoqué par la Chambre
existe déjà et le contrôle «élar-
gi» à 12 Cour des cvmptes ne va
absolument den changeL »0

D.SW.
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